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Point 5.4 de l’ordre du jour  
 
 
 

PROPOSITION DE SAINT-VINCENT-ET-LES-GRENADINES 
 
 
 
Dans le paragraphe 13(b)(4) des Statuts relatifs aux baleines à bosse  – 
 

(A)   Supprimer “2003-2007” dans le sous-paragraphe 13(b)(4) et insérer “2008-
2012” ; et 

 
(B)  Supprimer la dernière phrase  du sous-paragraphe 13(b)(4) faisant référence 

au quota des saisons 2006 et 2007. 
 
 
 
A titre d’information à l’attention des commissaires, le paragraphe 13(b)(4)des Statuts 
est réimprimé ci-après, pour faire apparaître l’amendement proposé. 

“(4) Pour les saisons 2008-2012, le nombre de baleines à bosse qui sera capturé par les 
Bequians de Saint-Vincent-et-les-Grenadines ne dépassera pas 20 individus. La viande et 
les produits tirés de ces baleines seront exclusivement utilisés à des fin de consommation 
locale à Saint-Vincent-et-les-Grenadines. Le quota applicable aux saisons 2006 et 2007 
n’entrera en vigueur qu’après réception par la Commission de l’avis du Comité 
Scientifique que le prélèvement de 4 baleines à bosse au cours de ces saisons n’est pas 
susceptible de mettre en péril le stock.” 
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